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Déroulement

• Tour de table

• Vos attentes par rapport à la QAI*

• Présentation d’Atmo Normandie

• La législation

• Le projet SCOLAAIRE**

• Les éléments du projet qui vous conviennent

2 *Qualité de l’Air Intérieur
**Soutien aux COLlectivités pour l’Amélioration de l’Air Intérieur Respiré par les Enfants



Tour de table

Problématique déjà abordée par la commune ?

Démarche entamée ?

Vos attentes sur la problématique de la Qualité de l’Air Intérieur
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Atmo Normandie 

Association Agréée de Surveillance de la 

Qualité de l’Air par le Ministère chargé de 

l’environnement
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Association loi 1901, qui regroupe 4 collèges
d’égal poids dans les décisions

• Etat représenté par la DREAL, l’ADEME, 
l’ARS, …)

• Collectivités territoriales : Région, 
Département, Communautés 
d’Agglomérations, …

• Industriels

• Personnes qualifiées et associations

membre du réseau Atmo France 

Réseau de surveillance de la qualité de l’air
local, réparti sur 3 sites à Rouen (siège), Le
Havre et Caen, 34 salariés.
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Les missions d’Atmo Normandie
Le Programme Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air



Surveillance achevée avant le : 

1er janvier 2018 pour les établissements d’accueil collectif d’enfants de 

moins de 6 ans, les écoles maternelles et les écoles élémentaires ;
• Sont concernés : Crèches collectives, halte-garderies, crèches parentales, jardins 

d’enfants et micro-crèches

• Sont exclus : Crèches familiales, maisons et relais d’assistants maternels, musées, 

bibliothèques, écoles de musique et centres de protection maternelle et infantile 

(PMI).

1er janvier 2020 pour les centres de loisirs et les établissements 

d’enseignement du second degré;

1er janvier 2023 pour les autres établissements (structures sociales et 

médico-sociales, établissements pénitentiaires pour mineurs, centres 

aquatiques couverts…).

Le contexte réglementaire pour les ERP
Le calendrier
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Décret n° 2015-1000 du 17 août 2015 surveillance de la qualité de l’air intérieur dans certains établissements 

recevant du public

Documents_associés/Décret 2015-1000.pdf
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Une démarche progressive 

Le contexte réglementaire pour les ERP
Les solutions pour répondre à cette obligation

Propriétaire (ou exploitant) 

d’établissement

Evaluation obligatoire 

des moyens d’aération

Campagne de mesures 

de la QAI

Plan d’actions réalisé à partir d’un bilan 

des pratiques observées et recensées 

dans des grilles d’auto-diagnostic

Bureaux d’études accrédités COFRAC
Auto-évaluation à l’aide 

de kits

Et la mise 

en œuvre 

au choix

Si recours aux mesures identifié

À renouveler 

tous les 7 ans

À renouveler 

tous les 7 ans

PA à reprendre 

tous les ans



En quoi consiste elle?

Arrêté du 1er juin 2016 relatif aux modalités de présentation du rapport d’évaluation des moyens 

d’aération.

Décret n°2015-1926 du 30 décembre 2015 modifiant le décret n°2012-14 du 5 janvier 2012 relatif à 

l’évaluation des moyens d’aération et à la mesure des polluants effectués au titre de la surveillance 

de la qualité de l’air intérieur de certains établissements recevant du public ;

Evaluation des moyens d’aération

- Constat de la présence ou non d’ouvrants donnant sur 
l’extérieur
- Vérification de la manœuvrabilité de ces ouvrants
- Examen visuel des bouches ou grilles d’aération

Qui peut la réaliser?

- Les services techniques de la collectivité, le propriétaire ou 

l’exploitant du bâtiment

- Les professionnels du bâtiment ou un contrôleur technique

- Un bureau d’études ou un ingénieur conseil

- Un organisme accrédité effectuant les prélèvements ou 

analyses de la qualité de l’air intérieur

Comment présenter les 
résultats?

- Dans un rapport type dont le contenu est décrit dans l’arrêté du 
1er juin 2016 (modèle disponible sur le site du Ministère de 
l’Ecologie)
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Documents_associés/Décret 2015-1000.pdf
Documents_associés/Décret 2015-1000.pdf


Accréditations différenciées :

- Prélèvements  

- Analyses 

La surveillance (2 campagnes dans l’année) doit être réalisée par un 

organisme accrédité 

(coût estimé ≈ 2600 à 3500€ / établissement scolaire)

4 paramètres surveillés : formaldéhyde, benzène, tétrachloroéthylène*, CO2

Arrêté du 1er juin 2016 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air 

intérieur dans certains établissements recevant du public;

Campagne de mesures de la QAI
Modalités

Fourniture des résultats au propriétaire ou à l’exploitant du bâtiment 

sous une forme non modifiable;

Transmission des résultats à l’INERIS qui est l’organisme désigné pour 

collecter et exploiter les résultats au niveau national.

En cas de dépassement d’une valeur limite, information du préfet de 

département dans les 15 jours

Tubes passifs
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http://www.cofrac.fr/fr/organismes?list-420114
http://www.cofrac.fr/fr/organismes?list-420114
Documents_associés/Décret 2015-1000.pdf


après remplissage des grilles

si identification de sources intérieures ou extérieures potentielles 

de pollution
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dans le but de COMPLÉTER la DÉMARCHE D’AUTODIAGNOSTIC

utilisation de kits de mesures adaptés à source potentielle identifiée

formation à utilisation kit

analyse des résultats de mesure

Outil si nécessaire
Kits de mesure



Quelle diffusion des résultats?
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Affichage à l’entrée de l’établissement

* https://www.ecologique-

solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Affiche%20qualit%C3%A9%20de%20l%27air%20int%C3%A9rieur%20%C3%A9coles.pdf

Poster téléchargeable sur le site du Ministère 

de la Transition écologique et solidaire*

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Affiche qualit%C3%A9 de l'air int%C3%A9rieur %C3%A9coles.pdf


Accompagnement
Le projet SCOLAAIRE

Dans le cadre de la cotisation

Opération pilote sur des établissements d’Alizay
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Objectifs

Sensibilisation à la QAI

Accompagner les établissements pilotes dans leur démarche d’autodiagnostic 
(outil numérique, prêt d’appareil CO2)

Aide à l’élaboration d’un plan d’actions

Rassurer et motiver les autres 
établissements, communes à se lancer 
dans la démarche en autonomie
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Atmo 
Normandie 
recueil les 

informations

Prêt d’un capteur de 
mesure du CO2

Bilan des 
réponses aux 

questions / des 
résultats de 

mesures

Proposition de bonnes 
pratiques afin d’établir un 

plan d’actions pour 
l’amélioration continue 

de la QAI

Suivi de la mise 
en place du 

plan d’actions

Sensibilisation QAI

Formation à l’EMA et 
au remplissage des 

grilles

Evaluation des 
moyens d’aération

Remplissage des 
grilles

Accompagnement
Les étapes du projet

Réunion avec le 
personnel qui 

remplira les grilles

Réunion bilan 
avec les mêmes 

personnes



Espace documentaire dédié (bibliographie, REX, ppt, films, 

FAQ) http://doc.atmonormandie.fr/QAI
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Outil
Espace documentaire

http://doc.atmonormandie.fr/QAI
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Outil 
Evaluation des moyens d’aération
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Outil
Grilles d’évaluation papier
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Outil proposé
Outil numérique

http://qai.atmo-aura.fr
Un vent’air reprend 

L’évaluation des moyens d’aération

Les grilles d’auto-diagnostic de la QAI

http://qai.atmo-aura.fr/
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Prêt d’un appareil de mesure du CO2 

avec enregistrement des résultats 

Formation à son utilisation

Analyse des données après les mesures

Intérêt de la mesure du CO2

Permet de sensibiliser à l’ouverture des fenêtres

Permet de vérifier l’efficacité de l’aération d’une pièce

Permet de calculer le taux renouvellement de l’air

Mesure indirecte de la pollution (si air suffisamment renouvelé, polluants ne 

s’accumulent pas dans la pièce)

Outil proposé
Prêt d’un capteur de CO2
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Outil proposé
Grilles d’évaluation numérique
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Recommandations hiérarchisées

Jauge : % et indice colorimétrique 

->plus la jauge est remplie, plus le nombre 

d’actions à mettre en œuvre est important

Outil proposé
Grilles d’évaluation numérique
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Choix des actions à mettre en œuvre, désigner qui réalise et l’échéance -> 

amélioration prochaine

Outil proposé
Grilles d’évaluation numérique
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Possibilité pour Atmo de voir l’avancée de tous les établissements ->partage de l’identifiant 

et du mot de passe

Données accessibles au public ou non selon choix établissement

Pas de cartes disponibles pour répondre aux questions -> existe celles d’Atmo Normandie

Outil proposé
Grilles d’évaluation numérique



Mise à disposition des cartes pour répondre à une partie du questionnaire sur 

l’organisation du site  sources potentielles de polluants dans l’environnement proche de 

l’établissement
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Outil
Cartographie

Les sources extérieures 

de polluants 

intersectées (exemple 

de l’Agglo Seine Eure)
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Outil
Cartographie

Les sources 

extérieures de 

polluants 

intersectées 

(exemple de la 

commune d’Alizay)



Perspective de création d’une base de données des mesures

25

Répartition des indices de confinement à l'échelle 

nationale (campagne pilote 2009-2011) 

Outil envisagé



Valorisation des retours d’expérience des communes
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Via les supports de communication : 

présentations/films/réunions d’échange

Comment communiquer avec les communes qui ne sont pas 

pilotes pour les impliquer dans la démarche ?

Outil 
Communication



Les éléments qui vous conviennent

Le projet correspond-il à vos attentes ?

Quel support de grilles : papier / numérique

Identifier les acteurs

Sensibilisation QAI

Evaluation des moyens d’aération

Remplissage des grilles

Élaboration du plan d’actions

Quelle organisation, échéance pour l’évaluation des moyens d’aération, le 

remplissage des grilles, le prêt du capteur CO2 et le bilan ?

Des points non éclairés ? Des interrogations ?
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Merci de votre attention
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